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Objectifs pédagogiques 

Cette formation aborde en détail : 
 la pré-compensation, la compensation et le règlement à l’international : les échanges 

avec les réseaux nationaux et internationaux,  
 la compensation aller (Flux Outgoing),  
 la compensation retour (Flux Incoming),  
 la compensation bilatérale, multilatérale,   
 le single-message, le dual-message, …  

 

Public  DSI, RSSI, Risk managers, Responsable monétique, Auditeurs et Contrôleurs internes, 
Consultants en sécurité, chef de projet BackOffice et FrontOffice monétique.  

Prérequis  
Avoir suivi la formation BackOffice (Emission et Acquisition) et la formation FrontOffice 
(Emetteur et Acquéreur) 

Compétences visées 

à l’issue de la 

formation  

Compétences visées à l’issue de la formation 

 Maîtriser l’autorisation internationale (Visa et Mastercard)   
 Maitriser les traitements des litiges à l’international 
 S’approprier les flux Incoming et Outgoing) 

Déroulement de la 

formation  
Cours théorique en présentiel. 

Modalités 

pédagogiques 

Centrées sur l’acquisition de compétences opérationnelles et dans un objectif d’emploi, 
les modalités pédagogiques s’appuient sur un dispositif de cours en présentiel.  

Pendant toute leur formation, les apprenants ont accès à des cours en centre et à une 
plateforme pédagogique en ligne leur permettant d’accéder à des ressources 
complémentaires. 

Les modalités pédagogiques précises de chaque formation sont communiquées aux 
futurs apprenants  au cours de leur entretien de recrutement avec le responsable de 
formation. 

Durée  3 jours (21 heures) 

Horaires  9h00 - 17h00    Pausas : 11h / 15h      Déjeuner : 12h30 - 13h30 

Dates et lieu Nous consulter  

Délai d’accès  

Le délai d’accès à une formation monétique GLS2i Software est compris entre 1 et 2 
mois, selon le calendrier de la formation et le dispositif de financement mobilisé.  

Anticipez dès maintenant votre projet de formation ! 

Tarifs  
En inter :  1500€ HT par personne (déjeuners inclus)  

En intra : demander un devis 
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Méthodes et 

matériels mobilisés  
Un ordinateur portable sera exigé.  

Méthodes 

d’évaluation  

Les stagiaires seront soumis à un Quiz afin de valider leurs acquis dans le domaine 
monétique ou exercices pratiques et mises en situation (validation des acquis au cours 
et la fin de la formation) 

Cette évaluation est réalisée à la fin de la session de formation   

Accessibilité  La formation est accessible aux personnes à mobilité réduite. 

Formateurs  
Les formateurs disposent de compétences accrues dans le domaine monétique. 

 

Support  
le support de cours « Clearing » au format PDF sera remis à chaque participant en 
début  de sa formation. 
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Programme de la formation  

 

 Présentation générale  

• Acteurs du clearing  
• L’acquéreur et l’émetteur  
• Les autorisations internationales (ex Visa et Mastercard) 
• Les flux financiers Visa et MasterCard  

• Présentations et représentations  

• Demande de justificatifs  

• Impayés et rejets techniques  
 Pré-compensation et compensation  

• Acquisition et conversion  
• Traitement et contrôle  
• Préparation des fichiers de compensation 
• La « Compensation Aller » (Outgoing) : porteur étranger – accepteur national 
• La « Compensation Retour » (Incoming) : porteur national – accepteur à l’étranger 
• Compensation bilatérale & multilatérale  

 Règlement (settlement) 

 Cas transactions «ON-US» et «OFF-US» 
 Single Message & Dual Message  
 Clearing VISA & Mastercard  

• Échanges techniques et financiers  
• Incoming et Outgoing  (Emetteur Acquéreur ) 
• Réconciliation  
• Free collections  
• Rejets techniques  

 Débriefing et conclusion 
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Notes    


